
 

 

En date du 14 avril 2025 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

CONTRAT DE CESSION DE PARTS SOCIALES 

 

 



 

 

 

ENTRE LES SOUSSIGNÉS : 

 
(1)  

 

  

(2) 

  

      

 

 

ET : 

 

(3) 

 

    

 

 

 

EN PRÉSENCE DE :  

 
(4) 

 

(ci-après la « Société »). 

 

 

  



 

 

IL A ÉTÉ PRÉALABLEMENT EXPOSÉ CE QUI SUIT : 

(A)  

(B) 
 

  

  

  

 

   

 

  

 

   

 

(C)   

- 

 

- 

 

 

(D) 

   

 

EN CONSIDÉRATION DE CE QUI PRÉCÈDE, IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT : 

ARTICLE 1er INTERPRETATION 

    

 

ARTICLE 2 CESSION DES PARTS SOCIALES 

2.1  

   



 

 

2.2  

   

2.3  

 

ARTICLE 3 PRIX DE CESSION 

3.1  

    

 

 

 

   

   

   

 

 

ARTICLE 4 ACTIONS A LA DATE DE RÉALISATION 

 

 

ARTICLE 5 DÉCLARATIONS ET GARANTIES 

5.1  

  

(i) 

  

(ii) 

  

(iii) 

 



 

 

(iv) 

 

5.2  

  

(i)   

(ii) 

  

  

(iii)   

(iv) 

 

(v) 

  

(vi) 

 

ARTICLE 6 AGRÉMENT DE LA CESSION 

 

 

ARTICLE 7 NOTIFICATION AUX SOCIÉTÉS 

7.1  



 

 

 

7.2  

 

 

ARTICLE 8 DIVERS 

8.1  

 

 

8.2  

 

8.3  

 

8.4  

  

(i) 

  

(ii) 

 

(iii) 

  



 

 

(iv) 

 

(v) 
 

(vi) 
 

 

 

8.5  

 

 

 

8.6  

 

8.7  

 



 

 

8.8  

 

8.9  

 

8.10  

 

 

8.11  

 

8.12  

 

 

8.13  

 

ARTICLE 9 SIGNATURE ELECTRONIQUE 

 

ARTICLE 10 DROIT APPLICABLE ET ATTRIBUTION DE COMPÉTENCE 

 



 

 

 

Le 14 avril 2025 
 
  
LES CEDANTS 
 
 
 
 
 
 

  
 
 
 
 
 
 
 

SIARGAO 
représentée par son Gérant,  
Monsieur Timothée Linyer  

 SANTATERESA  
représentée par son Gérant,  
Monsieur Edouard Caraco 
 

 
LE CESSIONNAIRE 
 
 
 
 
 
 
 

  

TRIAD 
représentée par son Président, 
 la société BENCH & PARTNERS,  
elle-même représentée par son 
Président, Monsieur Raphaël Ben Chetrit  
 

  

 
 
EN PRESENCE DE : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  

151 TEMPLE 
Représentée par son Gérant,  
Monsieur Raphaël Ben Chetrit 

  

 
 
 


